
 

Sont concernés les traitements de parties aériennes (traitements de semence non concernés), à proximité des zones 

d’habitation (zones attenantes aux bâtiments habités et aux parties non bâties à usage d’agrément contiguës), des zones 

accueillant des groupes de personnes vulnérables (écoles, crèches, aires de jeux, établissements de santé, …) et des lieux 

accueillant des travailleurs présents de façon régulière. 

En résumé :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
*: La réduction de distance nécessite que l’utilisateur du produit dispose de la charte d’engagement départementale 

(éventuellement sous forme dématérialisée) et s’y conforme. La charte est accessible sur le site internet de la Chambre 

d’Agriculture (https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/chambre-dagriculture-de-loir-et-cher/) et sur le site de la Préfecture de Loir-et-

Cher. 

La liste des matériels permettant de diminuer la dérive est accessible : https://agriculture.gouv.fr/materiels-permettant-la-limitation-de-la-

derive-de-pulverisation-des-produits-phytopharmaceutiques 

NB : pour les cultures visées par des distances de sécurité de 10 m, en cas de réalisation de traitement herbicide avec des 
pulvérisateurs à rampe notamment, la distance de sécurité est de 5 m. 

Réductible à 5 m si 

recours à un matériel 
avec réduction de 

dérive de 66% ou + *  

Réductible à 5 m si recours à un matériel avec 

réduction de dérive entre 66 et 75% * 

Réductible à 3 m si recours à un matériel avec 
réduction de dérive de 90% ou + * 

Réductible à 3 m si 

recours à un matériel avec 
réduction de dérive de 66% ou + * 

arboriculture 

10 m  

autres cultures 

 (dont grandes cultures) 

5 m réductible à 3 m * 

viticulture, forêt, petits fruits ou cultures 

environnementales de plus de 50 cm de hauteur 

10 m 

La distance à 

respecter est celle 

prévue par l’AMM 

Cette distance ne 

peut être réduite 

  

20 m 

Cette distance ne 

peut être réduite 

 

Pas de distance 

* les distances relatives aux personnes présentes s'appliquent lors du traitement et 
en présence de personnes (promeneurs par exemple). 

10 m 

Cette distance ne 

peut être réduite 

 OUI 

 NON 

L’AMM (Autorisation de Mise sur le Marché) du produit prévoit une distance à proximité 

des riverains appelée DSR (Distance de Sécurité Riverain) ou DSPPR* (Distance de Sécurité vis-

à-vis des Personnes Présentes et les Riverains) 

 NON 

Le produit figure dans la liste ci-dessous :  
https://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-phytopharmaceutiques-proximite-des-

habitations 

C’est-à-dire qu’il est un perturbateur endocrinien ou comporte la mention de danger : H300, H310, 

H330, H331, H334, H340, H350, H350i, H360, H360F, H360D, H360FD, H360Fd H360Df, H370, ou H372 
 OUI 

 OUI 

 NON 

Quelle distance respecter à proximité des zones d’habitations et des 

lieux accueillant des personnes vulnérables ou des travailleurs présents 

régulièrement pour les applications de produits phytosanitaires ? 
Novembre 2023 

 NON 

 OUI 

Le produit est :  

• Un produit de biocontrôle figurant sur la liste établie par le ministre chargé de 
l’agriculture et publiée au BO agri: https://agriculture.gouv.fr/quels-sont-les-produits-de-

biocontrole 

ou 

• Un produit utilisable en agriculture biologique :  
https://www.inao.gouv.fr/Les-signes-officiels-de-la-qualite-et-de-l-origine-SIQO/Agriculture-Biologique 

ou 

• Un produit composé uniquement de substances de base approuvées :  
http://substances.itab.asso.fr/fiches-substances-de-base 

 

Le produit figure dans la liste ci-dessous :  
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-510 

C’est-à-dire qu’il est classé CMR2 sans distance de sécurité défini lors de l’obtention de son AMM. 
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